
Liberté  ·  Égalité  ·  Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

MINISTERE DE L’INTÉRIEUR

ATTESTATION DE DÉPLACEMENT INTERNATIONAL DÉROGATOIRE
EN DIRECTION DE et VERS MARIE-GALANTE

En applicatin de l’artcle 5 du décret n°2020-293 du 23 mare 2020 cimplété par le décret n° 2020-423 du 14 avril 2020,
prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence
sanitaire, cette attestaion est à présenter aue compagnies de transport, avant l’uilisaion du itre de transport, ainsi
qu’aue autorités en charge du contrôle.

Parte à cimpléter par le viyaeeur o
Je soussigné(e), NOM : …………………………………………………….PRENOM : ……………………………....……………………………………………….

DATE DE NAISSANCE : ………………………………………………………LIEU de NAISSANCE : ………………………NATIONALITE : …………….…

ADRESSE en GUADELOUPE :………………………………………………………………………………………………………………………………………………...

CODE POSTAL : ……………………………………………………..…………VILLE : ………………………….……………………….…………………………..

TELEPHONE FIXE en GUADELOUPE: ……………………………...TELEPHONE PORTABLE :. .…………………………………………………..

AEROPORT de DEPART : …………………………………………………. NUMERO de VOL : ……………………………………………………………..

N° de PASSEPORT ou CARTE IDENTITE : …………………………………………..
DATES EXTREMES DU SEJOUR : …………………………………………….

Certfie que min mit  de déplacement cirreepind à l’un dee piinte euivante (cicrer la caeech o

Reeeirteeante de paye tere o
 Personnes ayant leur résidence dans la collecivité dans laquelle elles se rendent, itulaires d’un itre de séjour ou d’un
visa de long séjour français en cours de validité, ainsi que leurs conjoints et leurs enfants;
 Personnes en transit pour rejoindre leur pays d’origine, présentant le itre de voyage vers leur pays d’origine et restant
en zone internaionale sans entrer sur le territoire naional ;
 Professionnels de santé aue fns de lutter contre le Covid 19 ;
 Transporteurs de marchandises, dont les marins ;

  Équipages et personnels eeploitant des vols passagers et cargo, ou voyageant comme passagers pour se posiionner sur
leur base de départ ;
 Personnels des missions diplomaiques et consulaires, ainsi que des organisaions internaionales ayant leur siège ou un
bureau en France, itulaires d’un itre de séjour spécial ou d’un visa D PROMAE;

Reeeirteeante de l’Uniin euripéenne et aeeimilée   1  o  
 Personnes ayant leur résidence dans la collecivité dans laquelle elles se rendent, ainsi que leurs conjoints et leurs
enfants ;

  Professionnels de santé aue fns de lutter contre le Covid 19 ;
 Transporteurs de marchandises, dont les marins ;
 Équipages et personnels eeploitant des vols passagers et cargo, ou voyageant comme passagers pour se posiionner sur
leur base de départ ;
 Personnels des missions diplomaiques et consulaires, ainsi que des organisaions internaionales ayant leur siège ou un
bureau en France, itulaires d’un itre de séjour spécial ou d’un visa D PROMAE;
 Ressorissants de Sint-Marteen souhaitant entrer à Saint-Marin depuis la parie néerlandaise de l’île.

1  Ressortissants de l’Union erroééenne et ressortissants britanniqres, ainsi qre les ressortissants islandais, liechtensteinois, noréégiens, andorrans, 
monégasqres, srisses, saint-marinais, citoyens dr Saint Siège (directiée 2004/38/CE). 



Reeeirteeante de natinalité  rançaiee réeidant dane la cillectvité rejiinte ainei que leure cinjiinte et en ante

 Voyage pour moif de santé relevant de l’urgence, précisez …………………………………………………………………………………..

 Voyage pour moif professionnel ne pouvant être diféré, précisez ………………………………………………………………………..

 Voyage pour moif familial impérieue, précisez ……………………………………………………………………………………………………..

➔ Jiindre  un  juetficat    (certficat  médical,  acte  de  décèe,  rendez--viue  pri eeeiinnel  impérieux,  ateetatin
médicale cincernant une naieeance pricre, ateetatin d’une autirité adminietratve précieant la néceeeité de
min déplacement dane le cadre de la eeetin de la criee eanitaire…ch

Je suis informé(e) que je serai soumis(e) à cette fn à un contrôle par la compagnie aérienne et/ou les forces de l’ordre et
qu’à tout moment mon accès pourrait se voir refusé en cas d’absence de jusifcaif ou de producion d’un faue, sans
préjudice de poursuites pénales complémentaires.

Je suis également avisé(e) de l’obligaion de confnement strict, à domicile, pendant une durée de 14 jours à compter de ce
jour, ce confnement s’appliquant à tous les passagers qui m’accompagnent.

Plateforme d’informaton et d’orientaton de l’agence régionale de santé de 08h à 18h/ 7j/7: 05 90 99 14 74

Fait à ………………………………, le : ..…./..…./2020

 Signature :
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